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FICHE DE GROUPES

NOM DU GROUPE : 
……………………………………………………………………………..

ADRESSE : 
…………………………………………………………………………………………
…
                    …………………………………………………………………………
…………………

N° TELEPHONE : 
……………………………………………………………………………….....

RESPONSABLE DU GROUPE : 
……………………………………………………………….

TITRE (Animateur, Educateur…) : 
………………………………………………………...

NOMBRE D’ENFANTS DE :

– 6 ANS : ……………………………………….
+ 6 ANS : ……………………………………….

NOMBRE D’ACCOMPAGNATEURS : 
……………………………………………………

HEURE D’ARRIVEE : 
…………………………………………………………………………….

HEURE DE DEPART : 
……………………………………………………………………………

DATE : 
…………………………………………………………………………………………
……….

REGLEMENT SPECIFIQUE ACCUEIL GROUPES

Conformément à l’arrêté du 20 mai 1975 sur les baignades :

Article 4 :

« Dans les baignades ou piscines aménagées et surveillées, le responsable du groupe se conformera 
aux prescriptions du responsable de l’établissement »

Les activités de baignade en centre de vacances sont régies par l’arrêté du 8 décembre 
1995.

Rappel des effectifs d’encadrement

 Pour les enfants de moins de 6 ans : 

• 1 animateur minimum dans l’eau pour 5 enfants
• 20 enfants maximum dans l’eau

 Pour les enfants de plus de 6 ans :



• 1 animateur minimum dans l’eau pour 8 enfants
• 40 enfants maximum dans l’eau

L’existence  d’une  surveillance  interne,  au  centre  aquatique,  ne  décharge  pas 
l’encadrement et la direction du groupe de leur propre responsabilité.
L’utilisation et l’accès aux bassins doit se faire dans le respect des zones qui leur sont 
attribuées
Les animateurs ne sont en aucun cas passifs. Ils doivent diriger, encadrer et animer le 
groupe qui est à sa charge soit dans l’eau, soit sur les aires de jeux prévues à cet effet.
Les responsables s’engagent à avoir pris connaissance du règlement général et de le 
faire respecter

Lu et approuvé

NOM : ……………………………………

Prénom : ……………………………….. Le : ………………………


